
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE21863

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Dispensation d'une activité physique adaptée
Question écrite n° 21863

Texte de la question

M. Éric Woerth attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le décret n° 2016-1990 du
30 décembre 2016 relatif aux conditions de dispensation d'une activité physique adaptée prescrite par le
médecin à des patients atteints d'une affection de longue durée. Ce décret permet au médecin traitant de
prescrire des activités sportives à des patients susceptibles de développer des maladies chroniques telles que
l'obésité, l'hypertension artérielle, ou le diabète. Ces activités physiques peuvent être dispensées par quelques
intervenants, tel que les ostéopathes ou les éducateurs sportifs. Cependant, peu de médecins prescrivent ce
type de traitement. Il lui demande si le Gouvernement compte élargir à d'autres professionnels la possibilité de
prescrire du « sport thérapeutique ». Il souhaite également savoir si des mesures sont envisagées afin de
faciliter l'application de cette pratique et de mieux l'encadrer.
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